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1. EAU POTABLE 

 

1.1. Situation actuelle 

 
La commune exerce elle-même la compétence Eau potable.  
 
La production, le traitement et la distribution de l’eau potable sont assurés par la société des eaux 

de l’Essonne (SEE), filiale de la Lyonnaise des eaux. Elle s’occupe également de la gestion du service 
et de l’entretien des réseaux. La commune prend en charge l’entretien des poteaux Incendie et des 
points de distribution publics.  
 

1.2. Réseau de distribution 

 
Le réseau est alimenté par le nouveau captage établi en 2005 et déclaré d’utilité publique en 2007.   
 
Le réseau d’alimentation de la commune s’étend sur 9,1 km et comporte un réservoir communal de 
500 m3. 
 
En 2010, le volume vendu est de 52 657 m3 pour 482 abonnés, soit une consommation moyenne par 
abonné domestique de 110 m3, contre 116 m3 en 2009. Le rendement du réseau est de 67,9% en 
2010. 
 
 

1.3. Alimentation en eau potable 

 
Le forage F2 BSS 0257.6X.0057 qui alimente la commune en eau potable est établi en limite sud du 
bourg de Boissy-le-Cutté, sur la  parcelle cadastrée OF 474, chemin de la vieille Montagne. Il exploite 
les eaux souterraines de la nappe des calcaires de Champigny. Il atteint une profondeur de 79m. Un 
périmètre de protection immédiate et un périmètre de protection rapprochée ont été mis en place 
par arrêté préfectoral du 9 février 2007.  
 
Les débits de prélèvement maximum autorisés sont de 50 m3 /h en instantané, 1000 m3 /j de 
pompage et 250 000 m3 / an. En ce qui concerne la production d’eau potable, la capacité de 
production de l’usine est fixée à 30 m3 /h. L’eau subit un traitement de  defferisation biologique, et 
une chloration (injection de Chlore gazeux) avant distribution. Une lagune permet la décantation des 
eaux de lavages des filtres avec rejet du surnageant dans le réseau d’assainissement.  
 
Un précédent captage d’eau potable, qui atteignait une profondeur de 33 m, a été abandonné.  
 
D’autres puits et captages, destinés à l’agriculture, sont présents sur la commune.  
 

Puits utilisés par l’agriculture (Source : SCOT CCEJR) 

 

 



  4 

 

1.4. Qualité de l’eau 

 
Les prélèvements sont réalisés à la ressource, à la production et sur le réseau de distribution. La 

Délégation Territoriale de l'ARS est réglementairement chargée du contrôle sanitaire de l'eau potable. 

Cette synthèse concerne la qualité de l'eau distribuée et prend en compte les résultats des 2 

échantillons prélevés en production (après traitement lorsqu'il existe) et des 8 échantillons prélevés en 

distribution (robinet du consommateur). 

 
L’eau distribuée en 2010 est restée conforme aux valeurs limites réglementaires fixées pour les 
paramètres bactériologiques et physico-chimiques analysés. Elle est de très bonne qualité 
bactériologique avec tous les prélèvements conformes (absence totale de micro-organismes 
indicateurs d'une éventuelle contamination des eaux par des bactéries pathogènes). Elle est calcaire 
et moyennement fluorée. Elle ne contient pas de nitrates ni de sélénium, ni de pesticides (moyenne 
inférieure au seuil de détection), ce qui atteste d’une très bonne qualité de l’eau potable à Boissy-

le-Cutté. 
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2. ASSAINISSEMENT 
 

2.1. Situation actuelle 

 
Boissy-le-Cutté fait partie du bassin versant de la Seine parisienne inscrit dans le SDAGE Seine-
Normandie (2010-2015) qui a été approuvé le 29 octobre 2009. 
L’assainissement des villes, la réduction des substances dangereuses et la biodiversité en sont les 
cibles prioritaires. 
La commune dispose d’un réseau d’assainissement séparatif collectant ainsi de manière séparée les 
eaux usées et les eaux pluviales.  
Boissy-le-Cutté possède un réseau d’assainissement collectif sur la quasi-totalité de la zone urbaine 
de la commune.  
 
La gestion du système de collecte et de traitement des eaux usées et eaux pluviales et leur 
traitement sont confiés au SIARCE et les eaux traitées se jettent dans l’Essonne.  
 
Seuls quelques secteurs sont en assainissement non collectif sur la commune :  
- 1 maison en centre-bourg ; 
- 1 ou 2 maisons rue des Sablons ; 
- la route de Longueville (VC1) ; 
- 3-4 maisons sur le haut de la rue des Alouettes ou route d’Orveau (VC2). 
 
 
 

2.2. Réseau communal des eaux usées, des eaux pluviales et traitement des eaux 

 

Le système d’assainissement a été jugé conforme au titre de la directive eaux Résiduaires urbaines 
en 2007 (Source : PAC  de l’Etat).  
 
L’ensemble des eaux pluviales rejoignent un exutoire de diamètre 1 000 qui se rejette dans la rivière 
Essonne. 
 
Les eaux usées sont acheminées jusqu’à la station d’épuration communale d’une capacité nominale 
de 1.500 Equivalents habitant (Eh). Une fois épurées, les eaux retournent dans le milieu naturel. Les 
eaux traitées issues de la station d’épuration sont rejetées dans une canalisation d’eaux pluviales qui 
rejoint, tout d’abord, un bassin composé de lagunes, jouant le rôle d’un traitement tertiaire, ensuite 
un collecteur d’eaux pluviales de diamètre 1000 mm, 
traverse la Commune de Cerny et évacue ces eaux 
jusqu’à la rivière de Essonne au lieu dit le « pont de 
Villiers » sur le cours de Cerny. 
 
La station d'épuration de la commune de Boissy-le-
Cutté a été construite en 1960 par la société EPAP. Des 
améliorations ont été apportées en 1983, elle a été 
dimensionnée pour traiter un flux de pollution de 
1.500 Equivalents habitant (Eh). 
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Le système d’assainissement de Boissy-Le-Cutté dispose d’un by-pass en tête de station mais la 
pollution rejetée est inférieure à 2000 EH. 
 
Son système de traitement comporte deux filières : 
· la filière eau : élimination des matières grossières, des sables et des graisses par des moyens 
mécaniques et épuration biologique de la pollution dissoute grâce aux bactéries présentes dans 
l'effluent ; 
· la filière boues : traitement et évacuation des boues en centre de compostage. 
 
La filière EAU est composée : 
· d’un poste en entrée de station assurant le relèvement des eaux usées. A ce niveau, il existe un by-
pass vers la rivière Essonne. 
· d’un prétraitement. Ce traitement physique comporte deux étapes : le plus gros des matières 
polluantes est retenu par un dégrilleur, les particules les plus fines comme les sables et les graisses 
sont éliminées par un dessableur-dégraisseur. 
· d’un traitement biologique de type boues activées à faible charge. Le bassin annulaire, siège d'un 
traitement biologique par des micro organismes, comporte une zone d'aération alternée qui permet 
l'abattement de la pollution carbonée, la nitrification lors des phases aérées (transformation de 
l'ammoniaque issue des eaux usées en nitrates) et la dénitrification lors des phases non aérées 
(transformation des nitrates en azote gazeux). 
· d'un clarificateur statique. Le clarificateur sert à séparer les eaux et les boues. Les eaux sont 
envoyées vers le milieu récepteur (l’Essonne) via un canal de comptage non instrumenté. Une partie 
des boues est recirculée vers la filière eau pour ensemencer les bassins (grâce aux bactéries 
présentes dans les boues), l’autre partie étant extraite vers les lits de séchage des boues. 
 
La filière BOUES est constituée : 

· de 6 lits de séchage des boues.  
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3. GESTION DES DECHETS 

 

3.1. Situation actuelle 

 

Le ramassage et le traitement des ordures ménagères sont une compétence de la Communauté de 
communes Entre Juine et Renarde (CCEJR), depuis le 1er janvier 2011. Elle a choisi d’adhérer au 
Syndicat Intercommunal pour la Revalorisation et l'Elimination des Déchets et des Ordures 
Ménagères (SIREDOM). 
 
L’entreprise ESD est missionnée par la CCEJR pour le ramassage des déchets et le SIREDOM est 
chargé de leur traitement et valorisation. 
  
 
 

3.2. La collecte des déchets 

 

Les ordures ménagères (container vert) et les déchets recyclables (Bouteilles plastiques, emballages 
en métal, cartons,  Container jaune) sont ramassés une fois par semaine.  
 
Les déchets verts sont collectés en porte à porte, une à deux fois 
par mois, de mi février à début décembre. Les encombrants sont 
collectés trois fois par an.  
Afin de limiter la production de déchets verts, une politique 
d’incitation au compostage a été menée, par le PNR notamment. 
En 2010, 139 foyers sont équipés d’un composteur individuel à 
Boissy-le-Cutté, soit 27% des foyers pavillonnaires (Source : CCEJR).  
 
Trois points de dépôt sont disponibles pour le verre (Containers à verre : au terrain de sport, au 
camping et au 57 rue de la libération (parking STRF), deux pour le papier, et un pour les vêtements 
(Rue des Vallées).  
 
 

3.3. Le traitement des déchets 

 

Le SIREDOM regroupe sur son territoire 2 Écosites à Vert-le-Grand et Étampes pour le traitement et 
la valorisation des déchets de ses collectivités. 
 
L'Ecosite de Vert-le-Grand nouvellement mis-en-place réunit sur un même site un ensemble de 
solutions performantes et innovantes pour le traitement des déchets dans le respect de 
l'environnement : 
- Un Centre Intégré de Traitement des Déchets (C.I.T.D.). 
- Une plate-forme de compostage des déchets verts (branchages, tonte des pelouses) d'une 

capacité de 55 000 tonnes/an. 
- Un Centre de valorisation des bétons de démolition d'une capacité de 200 000 tonnes/an.  
- Une décharge réhabilitée et végétalisée (site de Braseux), comprenant : un centre de 

valorisation du Biogaz (avec production d'électricité) et une station de traitement des lixiviats 
(dépollution des jus de décharge). 
 

Pour l’ensemble du SIREDOM, le ratio d’ordures ménagères produit en 2010 est de 353 kg/hab/an. 
Un des objectifs de la loi Grenelle est de diminuer la production de ces OM de 7 % par habitant 
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pendant 5 ans. Sur la base de la population de l’année 2007, cette production est passée de 370 
kg/hab/an à 353 kg/hab/an, soit une baisse de 4,6 %.  
L’augmentation des apports en déchèteries témoigne d’une hausse de la fréquentation du réseau qui 
capte une part non négligeable des déchets d’activités économiques (artisans, commerçants, TPE). 
 
Le SIREDOM réunit 125 communes adhérentes pour le traitement des déchets soit près de 
750 000 habitants.  
Ces missions sont :  
- La réduction des déchets à la source, 
- L'organisation du traitement des déchets ménagers, 
- La mise en place du tri sélectif, 
- L'assistance et l'animation auprès des communes membres, 
- La gestion des contrats avec les partenaires (SEMARDEL, Eco-Emballages, Région, ADEME, Conseil 
Général). 
 

Installations de traitement du SIREDOM 
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Indicateurs techniques du SIREDOM 

 
(Source : SIREDOM – Rapport d’activité 2010) 
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4. PLAN DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
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Département de l’Essonne 
 

Commune de BOISSY-LE-CUTTE 
 
 
 

PLAN DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
Echelle : 1/3 500 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Syndicat Intercommunal d’Aménagement, de Réseaux et de Cours d’Eau 

SIARCE 
37 quai de l’Apport Paris – 91813 Corbeil-Essonnes Cedex 

Tél : 01 60 89 82 20 – Fax : 01 64 96 41 42 
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5. PLAN DE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 
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6. REGLEMENT D’ASSAINISSEMENT 

 

 






















